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Gouvernement du Québec

Décret 844-2016, 28 septembre 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contribution 
dans le cadre du Fonds d’investissement stratégique 
pour les établissements postsecondaires entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a annoncé dans 
le cadre de son budget de 2016 un plan d’infrastructure 
de 120 milliards de dollars sur dix ans, dont 2 milliards de 
dollars seront consacrés au Fonds d’investissement straté-
gique pour les établissements postsecondaires au cours 
des trois prochaines années;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada désirent conclure l’Entente de contribu-
tion dans le cadre du Fonds d’investissement stratégique 
pour les établissements postsecondaires;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.8 de cette 
loi prévoit que les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15 de la Loi 
sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) prévoit 
que le ministre des Finances peut, conformément à la loi, 
conclure des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE paragraphe 3° de l’article 5 de la Loi sur 
le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1) 
prévoit que la ministre responsable de l’Enseignement supé-
rieur peut conclure, conformément à la loi, des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un 
de ses ministères ou organismes, ou avec une organisation 
internationale ou l’un de ses organismes;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (chapitre M-19.2) prévoit que le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un de 
ses ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation pour 
l’application de la présente loi ou d’une autre loi relevant 
de la compétence du ministre;

ATTENDU QUE paragraphe 4° de l’article 6 de la Loi sur 
le ministère du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit que la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
peut conclure, conformément à la loi, des ententes avec un 
gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de ses 
ministères ou organismes, ou avec une organisation inter-
nationale ou un de ses organismes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances, de la ministre responsable 
de l’Enseignement supérieur, du ministre de la Santé et 
des Services sociaux, de la ministre de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente de contribution dans le cadre du Fonds 
d’investissement stratégique pour les établissements 
postsecondaires entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65574

Gouvernement du Québec

Décret 845-2016, 28 septembre 2016
CONCERNANT le financement du Secrétariat du bingo 
pour la période du 1er avril 2016 au 31 décembre 2016

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50.0.3 de la Loi 
sur les loteries, les concours publicitaires et les appareils 
d’amusement (chapitre L-6), le gouvernement peut, pour 
les fi ns de fi nancement du Secrétariat du bingo, exiger une 
contribution annuelle des titulaires de licence du système 
de loterie de bingo et déterminer le taux et les modalités 
de perception de cette contribution;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir que la contribution 
pour la période du 1er avril 2016 au 31 décembre 2016 
soit basée sur un pourcentage de 15 % appliqué aux droits 
annuels exigibles pour la délivrance ou le maintien d’une 
licence du système de loterie de bingo prévus par le 
Règlement sur les bingos (chapitre L-6, r. 4);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :
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QUE la contribution payable par un titulaire d’une 
licence du système de loterie de bingo, à l’exception 
du titulaire de licence de gestionnaire de salle, pour la 
période du 1er avril 2016 au 31 décembre 2016, soit basée 
sur un pourcentage de 15 % appliqué aux droits annuels 
exigibles prévus par le Règlement sur les bingos (cha-
pitre L-6, r. 4) payés pour la délivrance ou le maintien de 
la licence du système de loterie de bingo;

QUE la contribution payable par un titulaire de licence 
de gestionnaire de salle, pour la période du 1er avril 2016 
au 31 décembre 2016, soit basée sur un pourcentage de 
15 % appliqué sur le total des droits exigibles pour la déli-
vrance d’une licence de gestionnaire de salle prévus par le 
Règlement sur les bingos payés pour la période du 1er avril 
2015 au 31 mars 2016;

QUE les modalités de perception de la contribution pour 
la période du 1er avril 2016 au 31 décembre 2016 soient 
les suivantes :

— la contribution doit être payée concurremment au 
paiement des droits annuels exigibles pour la délivrance 
ou le maintien d’une licence du système de loterie de bingo 
à l’exception d’une licence de gestionnaire de salle;

— la contribution d’un titulaire de licence de gestion-
naire de salle doit être payée dans les 60 jours de la publi-
cation du présent décret à la Gazette offi cielle du Québec;

— la contribution est payable à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux;

— la Régie transmet au Secrétariat du bingo, au plus 
tard le trentième jour suivant la date de la publication du 
présent décret à la Gazette offi cielle du Québec et par 
la suite, à tous les deux mois, un état de situation qui 
comprend la liste des titulaires de licence du système de 
loterie de bingo dont la licence a été délivrée au cours de 
la période ainsi que le montant de la contribution pour 
chacun d’entre eux et qui précise si elle a été acquittée 
ou non;

— la Régie effectue les virements bancaires au 
Secrétariat à la même fréquence que l’état de situation;

— le Secrétariat peut, lorsqu’un titulaire de licence 
du système de loterie de bingo est en défaut de payer sa 
contribution, lui transmettre, par courrier recommandé 
ou certifi é, un avis qui l’informe de son défaut et qu’à 
l’expiration d’un délai de trente jours après la transmission 
de cet avis, des procédures en recouvrement pourront être 
intentées, sans autre avis ni délai;

— les titulaires de licence ne peuvent réclamer le rem-
boursement d’une partie ou de la totalité de leur contri-
bution, sauf si une erreur s’est produite dans le calcul de 
cette dernière.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65575

Gouvernement du Québec

Décret 846-2016, 28 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de monsieur Patrice Abel 
comme enquêteur et sa désignation comme superviseur 
des enquêtes du Bureau des enquêtes indépendantes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.5 de la Loi sur la 
police (chapitre P-13.1), le Bureau des enquêtes indépen-
dantes est composé de membres nommés par le gouverne-
ment dont des enquêteurs parmi lesquels il peut désigner des 
superviseurs des enquêtes;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.10 de cette loi, les 
enquêteurs sont nommés sur recommandation du directeur 
du Bureau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.12 de cette loi, 
le mandat des enquêteurs est d’une durée fi xe, qui ne peut 
excéder cinq ans et le gouvernement fi xe leur rémunéra-
tion, leurs avantages sociaux et leurs autres conditions 
de travail;

ATTENDU QUE la recommandation requise par la loi 
a été obtenue;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un enquêteur 
et superviseur des enquêtes du Bureau des enquêtes 
indépendantes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Patrice Abel, ex-lieutenant coordon-
nateur aux enquêtes, Service des enquêtes des crimes 
contre la personne, Direction des crimes majeurs, Sûreté 
du Québec, soit nommé enquêteur et désigné superviseur 
des enquêtes du Bureau des enquêtes indépendantes pour 
un mandat de cinq ans à compter du 3 octobre 2016, aux 
conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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